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Arrêté de subdélégation en matière domaniale

Le Préfet du département des Alpes de Haute-Provence,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

VU  le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l’arrêté du Préfet des Alpes de Haute-Provence en date du 16 février 2023 accordant délégation de
signature à  Madame Marie-Pierre COURTAUD, Directrice Départementale des Finances Publiques des
Alpes de Haute-Provence par intérim.

ARRETE     :  

Article 1  er   : La délégation de signature qui est conférée à Madame Marie-Pierre COURTAUD, Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim,  par l’article 1er de
l’arrêté  2023-047-003  du  16  février  2023  est  subdéléguée  à  Monsieur  Bernard  PONSARD,
Administrateur  des  Finances  Publiques  Adjoint,  chargé  du Pôle  Ressources  et  dialogue  social,  sera
exercée à compter du 16 février 2023.

Article  2 :  En  cas  d’absence  de  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Bernard  PONSARD,  la  même
délégation sera exercée par  Monsieur Julien VARGA, Administrateur des Finances Publiques Adjoint,
chargé du Pôle Gestion Publique et missions cadastrales.

Article 3     : L’arrêté de subdélégation en matière domaniale du 24 août 2022 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes
de Haute-Provence.

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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A Digne-les-Bains, le 16 février 2023

Pour le Préfet,
L’Administratrice des Finances Publiques

Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim
des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD

Direction Départementale des Finances Publiques - 04-2023-02-16-00007 - Arrêté de subdélégation en matière domaniale 5



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-03-03-00007

AP N°2023-062-006 du 03 mars 2023 autorisant

le bénéficiaire, QUINOT Véronique, à effectuer

des tirs de défense simple en vue de la

protection de ses troupeaux contre la prédation

par le loup (Canis lupus)
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